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d’ordre statistique par les transporteurs aériens et les exploitants d’aérodrome
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(Texte non paru au Journal officiel)

Résumé : la présente circulaire vient préciser les définitions des données collectées pour chaque vol
et fixer les formats et les modalités de transmission des flux mensuels à la DGAC, ainsi que les
listes des aérodromes concernés par chaque collecte.

Catégorie : interprétation à retenir, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge, lorsque
l’analyse de la portée juridique des textes législatifs ou réglementaires soulève une difficulté parti-
culière.

Domaine : transport, équipement, logement, tourisme, mer.

Mots clés liste fermée : transports – activités maritimes – ports – navigation intérieure.

Mots clés libres : aérodrome source – transporteur aérien – modèle aéronef – vol – service régulier –
escale – passager – fret – vol voyage – vol local.

Références :
Règlement (CE) no 437-2003 du Parlement européen et du Conseil du 27 février 2003 sur les

données statistiques relatives au transport de passagers, de fret et de courrier par voie
aérienne ;

Code de l’aviation civile, notamment son article R. 330-3 ;
Arrêté du 1er juillet 2008 relatif à la communication de données d’ordre statistique par les trans-

porteurs aériens et les exploitants d’aérodrome.

Circulaire(s) abrogée(s) : aucune circulaire n’est abrogée par la présente.

Date de mise en application : à la date de publication.

Annexes :
Annexe I. – Format et définition des données renseignées pour les vols de transport aérien

public.
Annexe II. – Format et définition des données renseignées pour les vols autres que ceux de

transport aérien public.
Annexe III. – Format des données relatives aux flux mensuels relatifs aux vols autres que ceux

de transport aérien public.
Annexe IV. – Format des tables de référence des données de trafic.
Annexe V. – Listes des aérodromes concernés.

Numéros d’homologation Cerfa : 14042*01 et 14033*01.
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Le ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, aux transporteurs aériens et
aux exploitants d’aérodrome (pour exécution).

PRÉAMBULE

Dans la présente circulaire, le vocable « le bureau » désigne le bureau chargé des statistiques à la
direction générale de l’aviation civile ; celui-ci est, à la date de signature, le bureau de l’observation
du marché de la direction du transport aérien.

L’arrêté du 1er juillet 2008 désigne les exploitants d’aérodrome pour le recueil des renseignements
statistiques visés à l’article R. 330-3 du code de l’aviation civile et décrits dans ses annexes.

La présente circulaire vise à être le document de référence pour la collecte homogène et stable des
mouvements d’aéronefs commerciaux et non commerciaux effectuée auprès des aéroports, afin
d’établir des statistiques fidèles à l’activité de l’aviation.

Pour répondre aux besoins toujours grandissants de disposer d’une source d’information complète
et objective sur les nombreux aspects de cette activité dynamique, les aéroports doivent au moins
remplir les formulaires correspondant à leur niveau de trafic et à leurs moyens techniques de
communication ; le formulaire papier a vocation à disparaître le plus rapidement possible.

1. Objet

La présente circulaire définit les modalités d’application de l’arrêté auxquelles doivent se
conformer les transporteurs aériens et les exploitants d’aérodrome.

Elle précise :
– le format et les définitions des données mentionnées dans les annexes A, B et C ;
– les modalités de transmission des données ;
– la liste des aérodromes concernés par annexe ;
– le service avec lequel peuvent être convenues des dispositions transitoires d’application.

2. Format et définitions des données renseignées pour chaque vol

Les données concernées sont celles figurant dans les annexes A et B de l’arrêté.
Une collecte est caractérisée par :
– le type des vols qui sont renseignés (vols de transport aérien public ou vols autres que ceux de

transport aérien public) ;
– la période dans laquelle les vols renseignés ont eu lieu.
Chaque collecte fait l’objet de la transmission :
– soit d’un fichier informatique au format CSV (séparateur point-virgule entre chaque champ)

contenant une ligne pour chaque vol collecté ;
– soit dans l’attente de la mise en place d’un système informatisé, d’un ensemble de formulaires

papier (Cerfa no 14042*01* et no 14033*01), un formulaire étant fourni pour chaque vol collecté.
Les informations comportent un nombre fixe de champs (86 pour le fichier de l’annexe I et 25 pour

le fichier de l’annexe II).
Dans l’annexe I de la présente circulaire pour les vols de transport aérien public et dans l’annexe II

pour les vols autres que ceux du transport aérien public, figurent les caractéristiques des fichiers de
collecte (nomenclature des noms de fichier de collecte, formats et ordre des champs dans ces
fichiers), le formulaire papier pouvant être utilisé en attente d’une transmission numérique ainsi que
la définition des données qu’ils contiennent.

Les annexes I et II précisent les données que les transporteurs aériens sont tenus de transmettre
aux exploitants d’aérodrome pour chaque vol.

L’annexe V précise les aérodromes qui doivent transmettre les collectes sous forme de fichiers et
ceux pouvant les transmettre sous forme de formulaires papier en attente d’une automatisation de
leur saisie.

3. Format des données relatives aux flux mensuels

Les données concernées sont celles figurant dans l’annexe C de l’arrêté.
Une collecte concerne un mois donné.
Chaque collecte fait l’objet de la transmission :
– soit d’un tableau informatique au format XLS ;
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– soit d’un tableau sur support papier.
Le format de ce tableau est défini en annexe III de la présente circulaire.

4. Contrôle des données

Le bureau chargé des statistiques de la direction du transport aérien transmet aux exploitants
d’aérodrome concernés les tables de référence selon le format précisé en annexe IV.

Les tables de référence contiennent les codes et les libellés :
– des aérodromes ;
– des transporteurs aériens ;
– des types d’aéronef.
Les exploitants d’aérodrome utilisent les codes contenus dans ces tables pour décrire les vols

concernés par les collectes.
Pour renseigner les aérodromes d’escale, les transporteurs aériens et les types d’aéronef, deux

champs figurent dans les fichiers :
– si l’aérodrome, le transporteur aérien ou le type aéronef concerné figure dans la table de réfé-

rence, il faut mettre le code correspondant dans le champ prévu à cet effet et il n’est pas requis
de renseigner le champ prévu pour le libellé ;

– si l’aérodrome, le transporteur aérien ou le type aéronef concerné ne figure pas dans la table de
référence, il faut mettre le libellé correspondant dans le champ prévu à cet effet et ne rien mettre
dans le champ prévu pour le code.

Le bureau chargé des statistiques met à jour en tant que de besoin les tables de référence. En cas
de créations ou de modifications intervenant dans le mois, les tables de référence sont transmises le
mois suivant, le premier lundi ou, si le premier lundi est un jour férié, le premier jour ouvré
précédent.

5. Modalités de transmission des données

5.1. Date de transmission

Pour l’application de l’article 8 de l’arrêté, la date de transmission des données est le 10 ou le
deuxième jour d’une période consécutive de deux jours ouvrés suivant le 10 du mois, si le 10 tombe
un jour férié ou le lendemain d’un jour férié. L’exploitant d’aérodrome doit fournir une justification
pour toute transmission intervenant plus de quatre jours après la date limite. En cas de dépasse-
ments répétés, le bureau chargé des statistiques à la direction du transport aérien convoque
l’exploitant d’aérodrome concerné afin d’examiner conjointement leurs causes et trouver des moda-
lités de transmission tenant compte des contraintes et des impératifs des deux parties.

5.2. Modalité de dépôt des fichiers sur un serveur FTP

Les exploitants d’aérodrome déposent les fichiers des collectes par Internet sur un serveur FTP de
la DGAC.

Le bureau chargé des statistiques à la direction du transport aérien notifie à chaque exploitant
d’aérodrome l’URL à utiliser ainsi que le login et le mode de passe.

Chaque exploitant d’aérodrome est tenu de préserver la confidentialité du login et du mot de
passe qui lui ont été communiqués. L’exploitant est responsable de la divulgation de ces derniers
auprès des personnes de son organisation ayant à les connaître.

En cas de soupçon ou de connaissance de la divulgation du login ou du mot de passe, l’exploitant
d’aérodrome est tenu d’en avertir dans les plus brefs délais le bureau chargé des statistiques à la
direction du transport aérien pour que celui-ci procède immédiatement au changement du login et
du mot de passe.

5.3. Conditions d’acceptation d’un fichier de collecte

Une collecte est acceptée par la DGAC si les deux conditions suivantes sont remplies :
– conformité des codes aux tables de référence ou aux listes de valeurs précisées dans les

annexes ;
– présence effective des données dans les champs définis comme obligatoires dans les para-

graphes « mentions obligatoires » des annexes.
Lorsque le bureau chargé des statistiques à la direction du transport aérien notifie à un exploitant

d’aérodrome le refus d’une collecte, celui-ci dispose d’un délai maximal de trois jours ouvrés pour
effectuer les corrections nécessaires et déposer à nouveau le fichier de collecte.
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5.4. Période de transition
À partir du mois convenu avec l’exploitant d’aérodrome de l’envoi des formulaires selon le

nouveau format, en application de l’article 11 de l’arrêté, celui-ci effectue simultanément deux envois
mensuels à une date convenue, l’un au format utilisé avant cette date, l’autre au nouveau format.

Le bureau chargé des statistiques à la direction du transport aérien vérifie la conformité du format
de l’envoi aux dispositions de l’arrêté et de la présente circulaire. Une fois cette conformité établie, il
la notifie à l’exploitant d’aérodrome et celui-ci n’est alors plus tenu d’envoyer les formulaires selon
les deux formats.

6. Listes des aérodromes concernés

L’annexe V précise :
– la liste des aérodromes tenus de fournir les collectes relatives aux vols de transport aérien

public ;
– la liste des aérodromes tenus de fournir les collectes relatives aux vols autres que ceux de

transport aérien public selon les modalités de l’annexe II ;
– la liste des aérodromes tenus de fournir les collectes relatives aux vols autres que ceux de

transport aérien public selon les modalités de l’annexe III ;
– la liste des aérodromes tenus de fournir le nombre mensuel réalisé ou estimé de l’ensemble des

mouvements d’aéronefs.
Le bureau chargé des statistiques à la direction du transport aérien met à jour chaque année

l’annexe V au vu des données de trafic des années antérieures. Elle est transmise aux exploitants
des aérodromes le 1er décembre de chaque année pour une application au début du mois de janvier
de l’année suivante.

7. Date d’entrée en vigueur

Cette circulaire entre en vigueur à compter de sa date de publication.
L’article 11 de l’arrêté dispose que les données sont exigibles à compter du 1er janvier 2009 et

prévoit que des dispositions transitoires d’application puissent être accordées après cette date aux
exploitants d’aérodrome et aux transporteurs aériens qui en auront fait la demande.

Des dispositions transitoires pour la mise en œuvre des dispositions de la présente circulaire
peuvent être convenues entre la direction générale de l’aviation civile et les exploitants d’aéroports
ou les transporteurs aériens qui en font la demande jusqu’à la date du premier anniversaire de sa
signature.

Pour l’application des dispositions transitoires relatives à la mise en œuvre des dispositions de la
présente circulaire, l’exploitant d’aérodrome ou le transporteur aérien adresse une demande au
bureau chargé des statistiques à la direction du transport aérien mentionnant la date à laquelle il est
en mesure d’envoyer les données selon le nouveau format et les modalités de transmission. Il
précise les raisons pour lesquelles il n’est pas en mesure de réaliser cet envoi plus tôt.

8. Annexes

La présente circulaire comporte les annexes suivantes :
Annexe I. – Format et définition des données renseignées pour les vols de transport aérien

public.
Annexe II. – Format et définition des données renseignées pour les vols autres que ceux de

transport aérien public.
Annexe III. – Format des données relatives aux flux mensuels relatifs aux vols autres que ceux de

transport aérien public.
Annexe IV. – Format des tables de référence des données de trafic.
Annexe V. – Listes des aérodromes concernés.
Outre les listes visées ci-dessus, l’annexe V contient la liste mentionnée à l’article 10 de l’arrêté des

aérodromes devant fournir les formulaires I et J du paragraphe 2.8 du manuel du programme statis-
tique de l’OACI.

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le
climat.

Fait à Paris, le 10 mai 2010.

Pour le ministre d’État et par délégation :
Le directeur du transport aérien,

P. SCHWACH
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A N N E X E I

FORMAT ET DÉFINITION DES DONNÉES RENSEIGNÉES
POUR LES VOLS DE TRANSPORT AÉRIEN PUBLIC

Nomenclature des noms des fichiers de collecte

Le nom d’un fichier de collecte est une chaîne de 40 caractères.

POSITION CONTENU

1 à 4 Code OACI de l’aérodrome de collecte / le cas échéant code de 4 caractères donné à l’organisme effectuant la collecte pour le
compte de plusieurs aérodromes.

5 à 14 Chaîne de caractères « _FC_depot_ » (« _ » est le caractère « souligné » code ASCII.

15 à 20 Date du dépôt de la collecte sous forme « AAMMJJ ».

21 à 24 Chaîne de caractères « _du_ ».

25 à 30 Date de début de la collecte sous forme « AAMMJJ ».

31 à 34 Chaîne de caractères « _au_ ».

35 à 40 Date de fin de la collecte sous forme « AAMMJJ ».

Exemple : le nom du fichier est « LFPO_FC_depot_090407_du_090301_au_090331 » pour la collecte
des vols de transport aérien public de l’aérodrome d’Orly, déposée le 7 avril 2009 et relative au trafic
de la période allant du 1er mars 2009 au 31 mars 2009.

Format des fichiers

Les fichiers comportent un enregistrement par mouvement.
Chaque enregistrement est séparé de l’enregistrement précédent :
– soit par la séquence des caractères ASCII de codes décimaux 13 et 10 (0D et 0A en hexadé-

cimal) ;
– soit par le caractère ASCII de code décimal 10 (0A en hexadécimal).
Chaque enregistrement comporte 86 champs. Il est notamment prévu qu’un vol puisse comporter

jusqu’à 5 escales au maximum. Dans le format CSV, le caractère séparant les champs est le caractère
« ; » (de code décimal ASCII 59). Les champs sont désignés par leur position dans la séquence des
champs. Les champs doivent être impérativement remplis dans cet ordre.

Mentions obligatoires

Les informations que les transporteurs aériens sont tenus de communiquer à l’exploitant d’aéro-
drome sont celles pour lesquelles figure un « T » ou un « t » dans la colonne « Obligatoire » du
tableau du paragraphe 6 ci-après.

Les informations que les exploitants d’aérodrome sont tenus de faire figurer dans les collectes afin
que les collectes ne soient pas refusées par la DGAC sont celles pour lesquelles figure un « T » ou un
« A » dans la colonne « Obligatoire » du tableau du paragraphe 6 ci-après.

Définitions

Les définitions suivantes s’appliquent aux termes utilisés dans le tableau du paragraphe 4
ci-après :

TERME DÉFINITION

Aérodrome source Aérodrome collectant les données.

Transporteur aérien exploitant Entreprise de transport aérien en possession d’une licence d’exploitation valable. Lorsque des
transporteurs ont une exploitation en commun ou ont conclu d’autres arrangements qui,
contractuellement, prévoient que deux ou plusieurs d’entre eux assument une responsabilité
distincte pour ce qui est de l’offre et de la vente des produits du transport aérien pour un vol
ou une combinaison de vols, c’est le transporteur assurant effectivement le vol qui est indiqué
(dont le numéro de vol est utilisé aux fins du contrôle de la circulation aérienne).
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TERME DÉFINITION

Transporteur aérien affréteur L’affrètement d’un aéronef est l’opération par laquelle un fréteur met à la disposition d’un
affréteur un aéronef avec équipage. Sauf convention contraire, l’équipage reste sous la
direction du fréteur. Aux fins des statistiques le trafic est attribué en premier lieu à l’affréteur.

Transporteur aérien franchisé La franchise est une convention entre une entreprise (franchiseur) et une ou plusieurs entre-
prises (franchisé). Le franchiseur autorise d’autres transporteurs (franchisés) à assurer un
service de transport aérien en utilisant le nom (et les couleurs) du franchiseur sous réserve de
l’application de normes et de contrôles visant à maintenir la qualité du service. Aux fins des
statistiques le trafic est attribué en premier lieu au transporteur franchisé.

Code transporteur aérien Le code à utiliser est le code situé dans la première colonne de la table de référence des trans-
porteurs aériens. L’origine du code se trouvant dans cette colonne est le code OACI en cours
de validité quand il existe. Quand ce code n’existe pas, le bureau de la DTA crée un code
ad hoc.

Services commerciaux aériens Vol de transport aérien ou séries de vols effectués à titre onéreux par un aéronef civil à desti-
nation ou en provenance d’un autre aéroport. Les services peuvent être réguliers ou non régu-
liers.

Fret camionné ou ferré Ne concerne que le fret camionné ou ferré affecté d’un numéro de vol.

Services réguliers Services qui présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes :
– ils sont effectués, à titre onéreux, au moyen d’aéronefs destinés à transporter des passagers,

du fret et/ou du courrier, dans des conditions telles que, sur chaque vol, des sièges vendus
individuellement sont mis à disposition du public (soit directement par le transporteur aérien,
soit par ses agents agréés) ;

– ils sont organisés de façon à assurer la liaison entre les mêmes aéroports – deux ou plus : 
a) soit selon un horaire publié :
b) soit avec une régularité ou une fréquence telle qu’ils font partie d’une série systématique

évidente.

Services non réguliers Services effectués à titre onéreux autres que ceux indiqués dans le cadre des services réguliers.
Les vols des avions taxi sont inclus.

Vols de taxi aérien Vols commerciaux non réguliers effectués par un aéronef d’un poids maximal au décollage de
5,7 tonnes. Les limites fixées dans cette définition reflètent les exigences de la réglementation
relative à l’agrément des transporteurs aériens.

Vols charter Vols pour le compte d’organisateurs de voyages à forfait. Un vol doit être considéré comme
charter si le service charter concerne 100 % des sièges commercialisés.

Classification mixte/cargo/postal Vol mixte : vol avec un aéronef principalement conçu et configuré pour le transport de
personnes et des bagages qui les accompagnent et accessoirement du fret. Vol cargo : vol
avec un aéronef configuré exclusivement pour le transport de fret (même s’il transporte les
accompagnateurs de certains types de fret, comme le bétail ou le matériel de forage
pétrolier). Vol postal : vol avec un aéronef configuré exclusivement pour le transport de la
poste.

Numéro du vol Un numéro de vol est attribué par l’exploitant de transport aérien à l’aéronef aux fins d’identifi-
cation par les services de contrôle de la circulation aérienne. Ce numéro comprend deux
éléments : (1) un code à trois lettres identifiant l’exploitant et (2) un numéro de vol à quatre
chiffres. Les passagers d’un vol peuvent voyager sous différents numéros de vols. Seul le
numéro de vol actif d’un aéronef utilisé aux fins de contrôle de la circulation aérienne est pris
en compte ici. Le numéro de vol à quatre chiffres peut être suivi d’un caractère alphabétique
supplémentaire (A, B, etc.) en cas de vols doublés.

Circonstance du vol (dérouté/non dérouté/interrompu) Vol dérouté : atterrissage d’un aéronef dans un autre aéroport que celui figurant sur son plan de
vol en raison de difficultés techniques ou opérationnelles affectant soit l’aéronef, soit
l’aéroport de destination. Les déroutements peuvent être causés par l’inconduite de
passagers, des problèmes techniques à l’aéronef, le mauvais temps, des accidents ou d’autres
urgences se produisant à l’aéroport de destination prévu. Vol interrompu : cas du décollage
d’un aéronef qui interrompt son vol peu de temps après et vient se reposer sur son aéro-
drome de départ. Dans ce cas, l’exploitant de l’aérodrome source fournit un formulaire dans
lequel la liste des escales est vide.
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TERME DÉFINITION

Ligne aérienne Dans le cas où un transporteur aérien effectue une rotation entre deux aérodromes A et B, il y a
toujours deux lignes aériennes, l’une de A vers B et l’autre de B vers A, même si la rotation
est effectuée avec le même appareil. Les numéros de vol sont toujours différents. Dans le cas
où le transporteur aérien organise la desserte successive de plus de deux aérodromes avec
l’objectif de transporter des passagers et/ou du fret et/ou de la poste entre les combinaisons
deux à deux de ces aérodromes, cette desserte constitue une ligne aérienne si elle est
programmée avec le même aéronef. Pour effectuer cette ligne, le transporteur aérien peut
utiliser un ou deux numéros de vol. L’aéronef peut être changé pour des raisons techniques
sans remettre en cause l’appartenance des vols successifs à la ligne aérienne. Par exemple, le
transporteur CIE exploite une ligne Istanbul–Lyon–Bordeaux–Istanbul. Cette ligne est
composée de deux numéros de vol : CIE0727 entre Istanbul, Lyon et Bordeaux et CIE0728
entre Bordeaux et Istanbul. En effet, le transporteur aérien doit pouvoir distinguer les vols à
l’arrivée et au départ sur sa base à Istanbul pour des besoins de gestion.

Étape de vol Vol d’un aéronef depuis le décollage jusqu’à l’atterrissage suivant. Pour les vols au départ de
l’aérodrome source, c’est le vol de l’aéronef depuis le décollage de l’aérodrome source
jusqu’à l’atterrissage suivant. Pour les vols à l’arrivée de l’aérodrome source, c’est le vol de
l’aéronef depuis son précédent décollage jusqu’à l’atterrissage à l’aérodrome source.

Passagers totaux sur l’étape de vol Tous les passagers qui se trouvent à bord de l’aéronef à l’atterrissage sur l’aérodrome source
ou au décollage de cet aérodrome.

Passagers de moins de 2 ans sur l’étape de vol Tous les passagers de moins de 2 ans qui se trouvent à bord de l’aéronef à l’atterrissage sur
l’aérodrome source ou au décollage de cet aérodrome.

Passagers en transit sur l’étape de vol Passagers continuant leur voyage sur la même ligne aérienne que celle sur laquelle :
– ils sont arrivés, pour les vols au départ ;
– ils sont repartis, pour les vols à l’arrivée.
Ainsi en reprenant l’exemple de la rubrique « Ligne aérienne », dans les formulaires « arrivée »

et « départ », les passagers embarqués à Lyon et devant débarquer à Istanbul sont comptés
comme passagers en transit à Bordeaux.

Fret total transporté sur l’étape de vol Tout bien transporté dans un aéronef, autre que les provisions de bord, les bagages et la poste,
se trouvant à bord de l’aéronef à l’atterrissage sur l’aérodrome source ou au décollage de cet
aérodrome. Sont inclus les services express et les valises diplomatiques. Les emballages, les
conteneurs et les outillages de transport sont considérés comme partie intégrante de la masse
du fret dans la mesure où ils sont spécialement conçus pour son transport.

Poste transportée sur l’étape de vol Poste se trouvant à bord de l’aéronef à l’atterrissage sur l’aérodrome source ou au décollage de
cet aérodrome.

Fret et poste en transit sur l’étape de vol Idem passagers en transit.

Sièges offerts à la vente sur le vol Le nombre total de sièges passagers offerts à la vente sur un aéronef assurant une étape de vol
entre une paire d’aéroports. Sur une étape de vol, le nombre total de passagers payants ne
doit pas dépasser le nombre total de sièges passagers offerts à la vente. Comprend les sièges
qui sont déjà vendus sur une étape de vol, c’est-à-dire ceux occupés par des passagers en
transit direct. Ne comprend pas les sièges qui ne sont pas effectivement disponibles pour le
transport de passagers en raison de limites de poids brut maximal. Si les informations ne
sont pas disponibles sur cette base, alors l’une des estimations suivantes doit être fournie en
utilisant l’ordre de préférence, suivant :

1. La configuration spécifique de l’aéronef exprimée en nombre de sièges passagers offerts
dans l’aéronef (identifié par son numéro d’immatriculation) ;

2. La configuration moyenne de l’aéronef exprimée en nombre moyen de sièges passagers
offerts pour le modèle d’aéronef pour le transporteur aérien ;

3. La configuration moyenne de l’aéronef exprimée en nombre moyen de sièges passagers
offerts pour le modèle d’aéronef.
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TERME DÉFINITION

Charge fret et poste offerte à la vente sur le vol Idem que pour les sièges offerts.

Modèle d’aéronef La table métier des modèles d’aéronef, tenue à jour par le bureau, contient la liste des modèles
de tous les modèles d’aéronef utilisés sur les aérodromes français.

Régime de vol Le sigle « IFR » est utilisé pour un vol aux instruments. Le signe « VFR » est utilisé pour un vol à
vue. Un vol VFR peut être exécuté avec plan de vol ou sans plan de vol.

Liste des escales à prendre en compte Tous les aérodromes appartenant à la ligne aérienne à laquelle contribue le vol, sauf, bien
évidemment, l’aérodrome source. Ainsi en reprenant l’exemple de la rubrique « Ligne
aérienne » :

– pour le formulaire à l’arrivée à Lyon, on prend en compte l’escale d’Istanbul, aérodrome de
provenance du vol ;

– pour le formulaire au départ de Lyon, on prend en compte les escales de Bordeaux et
d’Istanbul ;

– pour le formulaire à l’arrivée à Bordeaux, on prend en compte les escales d’Istanbul et de
Lyon ;

– pour le formulaire au départ de Bordeaux, on prend en compte l’escale d’Istanbul.
Dans le cas où un vol est interrompu, la liste des escales est vide.

Numéro d’ordre de l’escale Ordre dans lequel sont desservies les différentes escales dans une ligne aérienne. Ainsi en
reprenant l’exemple de la rubrique « Ligne aérienne » :

– pour le formulaire au départ de Lyon, Bordeaux est en escale 1 et Istanbul est en escale 2 ;
– pour le formulaire à l’arrivée à Bordeaux, Istanbul est en escale 2 et Lyon est en escale 1.

Passagers locaux à l’escale Pour les vols à l’arrivée, ce sont les passagers ayant embarqué à l’aérodrome de l’escale et
ayant débarqué sur l’aérodrome source. Pour les vols au départ, ce sont les passagers ayant
embarqué à l’aérodrome source et devant débarquer sur l’aérodrome de l’escale.

Bagages locaux à l’escale Pour les vols à l’arrivée, ce sont les bagages ayant été chargés à l’aérodrome de l’escale et
déchargés sur l’aérodrome source. Pour les vols au départ, ce sont les bagages ayant été
chargés à l’aérodrome source et devant être déchargés sur l’aérodrome de l’escale.

Fret direct à l’escale Pour les vols à l’arrivée, c’est le fret ayant été chargé à l’aérodrome de l’escale et déchargé sur
l’aérodrome source. Pour les vols au départ, c’est le fret ayant été chargé à l’aérodrome
source et devant être déchargé sur l’aérodrome de l’escale.

Poste directe à l’escale Pour les vols à l’arrivée, c’est la poste ayant été chargée à l’aérodrome de l’escale et ayant été
déchargée sur l’aérodrome source. Pour les vols au départ, c’est la poste ayant été chargée à
l’aérodrome source et devant être déchargée sur l’aérodrome de l’escale.

Passagers en correspondance Pour les vols à l’arrivée, ce sont les passagers ayant embarqué à l’aérodrome de l’escale et
débarquant sur l’aérodrome source pour repartir au départ de cet aérodrome dans les
24 heures suivantes sur une autre ligne aérienne. Pour les vols au départ, ce sont les
passagers ayant embarqué à l’aérodrome source à destination de l’aérodrome de l’escale et
ayant débarqué sur l’aérodrome source dans les 24 heures précédentes à l’arrivée d’une autre
ligne aérienne.

Dispositions communes relatives aux formats des champs

Les champs « entier » doivent être initialisés à zéro dans le transfert des données.
Le format des champs « Date » est AAAA-MM-JJ où :
– AAAA est l’année sur 4 caractères (ex. : 2009) ;
– MM est le mois sur 2 caractères (de 01 à 12) ;
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– JJ est le jour (de 01 à 31) ;
– le séparateur est le caractère « – » (tiret).
Le format des champs « Heures-minutes » est HH : MM ou éventuellement HH : MM : SS où :
– HH est l’heure sur 2 caractères (de 00 à 24) ;
– MM est le chiffre des minutes (de 00 à 59) :
– SS est le chiffre des secondes (de 00 à 59) ;
– le séparateur est « : » (deux points).
Le format des champs « caractères » est :
– soit imposé par l’appartenance à une table ou à une liste ;
– soit libre.
De manière générale, et afin de garantir l’intégrité des données transmises, tous les champs

devront être initialisés avant traitement. La valeur standard utilisée pourra être « espace ». Ainsi, si
l’information n’est pas disponible ou n’est pas pertinente dans le cas de champ non obligatoire, la
valeur du champ transmise sera « ; ; » dans la séquence des champs.
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